
PROGRAMME 
Mercredi 11 septembre 2024 
18h15 : Conférence d’ouverture  
Pauline Delage, CNRS, Crespa 

La place du judiciaire dans les mobilisations féministes 
dans trois contextes nationaux (USA, France et Suisse) 

Jeudi 12 septembre 2024 
9h30 : Mot d’ouverture et de bienvenue 

9h45-11h15 : Attrition et catégorisation des violences 1 
Océane Perona, Université Aix-Marseille, MESOPOLHIS 

Une attrition qui ne doit rien au hasard : la disparition 
des viols conjugaux et des classes supérieures au fil de la 
chaîne pénale 

Oona Le Meur, Sciences Po Paris, CHDAJ, ULB
La (re)production de catégorisations genrées dans les au-
diences de violences sexuelles. Ethnographie d’une juridic-
tion de première instance en Belgique

Justine Arnal, Université de Lausanne 
La nouvelle infraction de viol en droit suisse 

Discutante : Marylène Lieber, Université de Genève, IEG 
11h15-11h30 : Pause 

11h30-12h30 :  Attrition et catégorisation des  
violences 2 
Stéphanie Perez Rodrigo, Université de Genève 

La dimension non sexuelle de la violence domestique 

Mathilde Boyer, Université de Lausanne 
Les violences conjugales à l’épreuve de la justice pénale 

Discutante : Pauline Delage, CNRS, Crespa  
14h15-15h45 : Justice, inégalités et rapports de pouvoir 
Marine Delaunay, Centre Émile Durkheim 

Comment reconnaitre les « vraies victimes » de violences 
conjugales ? L’articulation des qualifications pénales et des 
catégories d’entendement professionnel dans les procé-
dures pénales 

Aurore Müller, Fiona Friedli, Anne-Françoise Praz, Marta 
Roca i Escoda, Université de Lausanne 

Le traitement judiciaire des violences conjugales dans le 
cadre du divorce en Suisse 

Juliette Zanetta, Université Lyon 2, LARHRA 
Quand la justice ignore les violences sexuelles : enquête 
sur les actes sexuels non-consentis au sein des couples 
(Rhône, années 1880 – années 1970) 

Discutante : Solenne Jouanneau, Université de Strasbourg 
15h45-16h00 : Pause  

16h00-18h00 : (Dé)judiciariser les violences 1 
Annick Gnazalé, Université Alassane Ouattara, Chaire Unes-
co de bioéthique 

Imbrication de normes juridiques et culturelles dans la  
répression du viol en Côte d’Ivoire 

Alizé Norbelly, Sciences Po Paris 
Justice et justices : comment répondre aux attentes  
politiques des victimes de violences sexuelles ? 

Cristina Oddone, ENSEIS Recherche, Centre Max Weber et 
Margaux Boué, Centre Max Weber

Action publique, gouvernementalité et violences conju-
gales. Enjeux de genre, classe, « race » dans la prise en 
charge des auteurs de violences en France  

Camille Masclet, Adèle Momméja, CNRS, CESSP 
Des victimes sous condition ? Interroger le traitement  
judiciaire des victimes dans des audiences pénales dédiées 
aux violences conjugales

Discutante : Sélima Kebaïli, Université de Genève, IEG  

Vendredi 13 septembre   
9h15-10h45 : (Dé)judiciariser les violences 2 
Sandrine Lefranc, CNRS, Centre d’études européennes 

Les violences de genre au miroir de la justice restaurative 

Sélima Kebaïli, Université de Genève, IEG 
Quand dire, c’est taire : de l’indicible à l’inaudible violence 
politique faite aux femmes

Marylène Lapalus, Université Lumière Lyon 2, Centre Max 
Weber 

Éprouver la justice en contexte d’impunité

Discutante : Géraldine Bugnon, Université de Fribourg 
10h45-11h00 : Pause  

11h00-13h00 : Décloisonner : interdisciplinarité, 
hybridation et nouveaux-elles acteur-ices du champ 
judiciaire 
Mallaury Bolanos, EHESS, CMH 

Prendre en charge les violences de genre dans les orga-
nisations syndicales et politiques françaises : rapport et 
usage du droit des militantes féministes 

Olivia Vernay, Université de Genève, FPSE 
Jeunes filles internées sous contrainte en psychiatrie : 
des violences sexuelles aux violences institutionnelles 
et épistémiques 

Michela Villani, Cindy Mendes, HES-SO, Fribourg 
La production de la « preuve » : la médecine au service du 
champ judiciaire 

Cédric Bienfait, ENS, Paris Saclay, IDHES 
Reconfigurations professionnelles des policiers et poli-
cières au prisme des violences de genre 

Discutante : Solène Gouilhers, Université de Genève  

Uni Mail salle M1140  

Journées d’études organisées par :
Marylène Lieber (Université de Genève), Sélima Kebaïli 
(Université de Genève), Solenne Jouanneau (Université 
de Strasbourg), Géraldine Bugnon (Université de 
Fribourg), avec le soutien de Hélène Widmann.
Ce colloque entend croiser les regards de chercheur-euses 
en sciences sociales sur le traitement judiciaire des vio-
lences de genre. Il pose la question du devenir des plaintes, 
celle de la façon dont les violences sont conceptualisées 
et hiérarchisées au gré de pratiques façonnées par des 
logiques juridiques et judiciaires. Il pose également la 
question de l’organisation de la justice pour traiter ces 
violences, tout comme celle des liens entre la justice et 
d’autres institutions. Il s’organise autour de quatre axes 
thématiques distincts, dans lesquels la dimension pratique 
de la méthodologie de l’enquête, tout comme les modalités 
de l’analyse auront une place centrale. Outre la présen-
tation des résultats de recherche, il s’agit avant tout de 
permettre à différent-es chercheur-euses d’échanger sur 
la façon de travailler les dossiers judiciaires, de soule-
ver les enjeux de catégorisation et de discuter l’« arrière- 
cuisine » de la recherche.
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